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Description 

La  présente  invention  concerne  une  buse  orienta- 
ble  destinée  à  envoyer  de  l'eau  dans  l'un  ou  l'autre  d'une 
pluralité  de  bacs  de  produits  de  lavage  d'une  machine  s 
à  laver. 

Dans  certaines  machines  à  laver,  on  utilise  pour  en- 
voyer  de  l'eau  dans  les  bacs,  une  électrovanne  par  bac. 
Or,  les  électrovannes  sont  coûteuses.  L'emploi  d'une 
buse  orientable  pour  envoyer  de  l'eau  dans  les  bacs  per-  10 
met  d'utiliser  une  seule  électrovanne  pour  un  nombre 
quelconque  de  bacs. 

Une  buse  orientable  classique  est  couplée  à  un  pal- 
peur  qui  est  sollicité  par  un  ressort  vers  une  came  cir- 
culaire  entraînée  en  rotation  par  le  programmateur  de  15 
la  machine  à  laver.  La  came  comprend  des  secteurs  de 
rayons  différents  pour  orienter  la  buse  vers  les  différents 
bacs. 

Pour  que  ce  dispositif  fonctionne  correctement,  il 
faut  que  la  came  soit  munie  de  rampes  de  passage  d'un  20 
secteur  à  un  secteur  de  rayon  plus  grand.  Un  inconvé- 
nient  de  ces  rampes  est  que  le  programmateur  ne  peut 
effectuer  des  pas  de  programme  pendant  les  franchis- 
sements  des  rampes.  Cet  inconvénient  est  d'autant  plus 
grave  que  les  rampes  doivent  être  de  pente  douce  afin  25 
que  le  programmateur  n'ait  à  exercer  un  couple  trop  im- 
portant  pour  déplacer  la  buse,  ce  couple  important  pou- 
vant  à  la  longue  détériorer  le  programmateur,  la  came, 
ou  le  système  de  couplage  de  la  buse  à  la  came. 

La  demande  de  brevet  allemand  1  710  566  décrit  30 
un  dispositif  à  buse  évitant  cet  inconvénient.  Ce  dispo- 
sitif  utilise  pour  déplacer  la  buse  un  système  à  soufflet 
gonflé  par  la  pression  de  l'eau  allant  vers  la  buse.  Le 
dispositif  est  toutefois  particulièrement  encombrant 
pour  obtenir  un  débattement  adéquat  de  la  buse.  35 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  prévoir  un 
dispositif  à  buse  orientable  particulièrement  peu  encom- 
brant  pouvant  fonctionner  correctement  avec  une  came 
dépourvue  de  rampes. 

Pour  cela,  un  ressort  est  disposé  de  manière  à  sol-  40 
liciter  le  palpeur  susmentionné  vers  une  position  de  re- 
pos  éloignée  de  la  came.  Une  turbine  hydraulique  ex- 
ploitant  l'énergie  du  fluide  s'écoulant  vers  la  buse,  est 
prévue  pour  déplacer  la  buse  par  un  engrenage  à  ren- 
contre  de  la  force  exercée  par  le  ressort.  Lorsque  la  tur-  45 
bine  est  actionnée,  la  buse  tourne  à  rencontre  de  la  for- 
ce  du  ressort  jusqu'à  ce  que  le  palpeur  vienne  en  butée 
contre  un  secteur  de  la  came. 

Au  repos,  le  palpeur  n'est  pas  en  contact  avec  la 
came,  ce  qui  permet  une  rotation  libre  de  cette  dernière,  so 
1  1  n'est  donc  pas  utile  de  prévoir  des  rampes  sur  la  came. 

La  présente  invention  vise  plus  particulièrement  un 
dispositif  à  buse  orientable  autour  d'un  axe  perpendicu- 
laire  à  la  buse,  comprenant  une  came  pour  déterminer 
par  des  secteurs  correspondants  plusieurs  positions  en  55 
rotation  de  la  buse.  Un  moyen  élastique  est  disposé  de 
manière  à  solliciter  la  buse  vers  une  position  de  repos 
de  non-coopération  avec  la  came.  Un  moteur  hydrauli- 

que  exploite  la  puissance  du  fluide  s'écoulant  vers  la 
buse  pour  entraîner  la  buse  à  rencontre  du  moyen  élas- 
tique  vers  une  position  de  coopération  avec  la  came.  Le 
moteur  hydraulique  comprend  une  turbine  mue  par  le 
fluide  s'écoulant  vers  la  buse  et  entraînant  la  buse  en 
rotation  par  un  engrenage.  Un  levier  palpeur  est  couplé 
à  la  buse  et  coopère  avec  la  came  pour  déterminer  les 
positions  de  la  buse. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  le  levier  est  couplé  à  une  poulie  de  la  buse  par  un 
câble. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  le  dispositif  comprend  une  pièce  de  déviation  coo- 
pérant  avec  la  buse  pour  dévier  le  jet  fourni  par  la  buse 
si  cette-dernière  n'est  pas  à  une  position  déterminée  par 
un  secteur  de  la  came. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  ledit  levier  est  couplé  à  la  pièce  de  déviation  qui 
est  librement  articulée  par  rapport  à  l'axe  de  rotation  de 
la  buse  et  sollicitée  élastiquement  vers  une  position  de 
déviation  du  jet,  à  rencontre  dudit  moyen  élastique. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  inven- 
tion,  le  levier  est  couplé  par  un  câble  à  une  poulie  libre 
en  rotation  par  rapport  à  la  buse  autour  dudit  axe,  la 
pièce  de  déviation  étant  solidaire  de  la  poulie  et  sollici- 
tée  vers  la  position  de  déviation  par  un  ressort  appuyant 
entre  un  doigt  de  la  buse  et  une  butée  de  la  pièce  de 
déviation. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages  ainsi  que 
d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés  en  dé- 
tail  dans  la  description  suivante  de  modes  de  réalisation 
particuliers  faite  en  relation  avec  les  figures  jointes  par- 
mi  lesquelles  : 

les  figures  1A  et  1B  représentent  deux  positions 
d'un  mode  de  réalisation  schématique  de  dispositif 
à  buse  orientable  selon  l'invention  ; 
les  figures  2A  et  2B  représentent  deux  vues  en  cou- 
pe  d'un  dispositif  d'entraînement  hydraulique  de  la 
buse  des  figures  1  A  et  1  B  ;  et 
les  figures  3A  et  3B  représentent  deux  positions 
d'un  autre  mode  de  réalisation  de  dispositif  à  buse 
orientable  selon  l'invention. 

Dans  les  figures  1A  et  1B,  une  buse  orientable 
autour  d'un  axe  A  horizontal  est  couplée  à  un  moteur 
hydraulique  12.  Une  conduite  14  alimente  le  moteur  12 
en  eau  par  l'intermédiaire  d'une  électrovanne  1  6.  Le  mo- 
teur  12  est  tel  que,  lorsqu'il  est  alimenté  par  l'électro- 
vanne  16,  il  entraîne  la  buse  10  dans  le  sens  des 
aiguilles  d'une  montre,  dans  les  figures. 

La  buse  est  munie  d'une  poulie  10-1  dans  laquelle 
est  fixé  un  câble  18  tendant,  sous  l'action  d'un  ressort 
20,  à  déplacer  la  buse  10  dans  le  sens  contraire  des 
aiguilles  d'une  montre.  Le  câble  18  est  fixé  entre  la  pou- 
lie  1  0-1  et  l'extrémité  libre  d'un  levier  22  articulé  à  l'autre 
extrémité  sur  le  bâti  de  la  machine  à  laver.  Le  ressort 
20  susmentionné  est  fixé  entre  l'extrémité  libre  du  levier 
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22  et  le  bâti  de  la  machine  à  laver  de  manière  à  tendre 
le  câble  18. 

Dans  la  figure  1  A,  la  buse  1  0  est  dans  une  position 
de  repos  où  le  moteur  12  n'est  pas  alimenté  et  où  le 
ressort  20  applique  le  levier  22  contre  une  butée  24  du 
bâti  de  la  machine  à  laver.  Le  levier  22  comprend  un 
palpeur  22-1  du  côté  opposé  de  la  butée  24,  qui  est  des- 
tiné  à  coopérer  avec  une  came  26  entraînée  en  rotation 
par  le  programmateur  (non  représenté)  de  la  machine 
à  laver. 

La  came  26  comprend,  par  exemple,  des  zones  à 
quatre  rayons  différents  pour  définir  la  position  de  la  bu- 
se  10  par  rapport  à  quatre  bacs  28  de  produits  de  lava- 
ge.  Les  bacs  28  sont  disposés  sous  la  buse  1  0  et  alignés 
selon  le  sens  de  balayage  de  la  buse.  Comme  cela  est 
représenté,  les  parois  des  bacs  28  peuvent  comprendre 
des  parties  de  guidage  28-1  disposées  radialement  par 
rapport  à  l'axe  A  de  rotation  de  la  buse. 

Dans  la  position  de  repos  de  la  figure  1A,  la  buse 
10  n'est  pas  orientée  vers  l'un  des  bacs  28.  Ceci  est  dû 
au  fait  que  l'on  a  besoin  dans  la  position  de  repos  d'un 
jeu  entre  le  palpeur  22-1  et  un  secteur  de  plus  grand 
rayon  de  la  came  26  afin  que  la  came  26  puisse  tourner 
librement.  Un  secteur  de  plus  grand  rayon  de  la  came 
26  correspond  au  premier  bac  vers  lequel  la  buse  10 
doit  être  orientée,  le  bac  de  droite  dans  les  figures. 

Lorsqu'il  faut  envoyer  de  l'eau  vers  l'un  des  bacs 
28,  un  secteur  de  rayon  correspondant  se  trouve  face 
au  palpeur  22-1,  ce  qui  est  déterminé  par  le  program- 
mateur,  et  l'électrovanne  16  est  ouverte.  Alors,  le  mo- 
teur  hydraulique  12  est  alimenté  et  entraîne  la  buse  10 
dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre.  La  buse  1  0  en- 
traîne,  par  l'intermédiaire  du  câble  18,  le  levier  22  dans 
le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  à  rencontre  du  res- 
sort  20,  jusqu'à  ce  que  le  palpeur  22-1  vienne  en  butée 
contre  la  came  26. 

La  figure  1  B  représente  la  position  des  éléments  de 
la  figure  1  A  lorsque  le  palpeur  22-1  est  en  butée  contre 
la  came  26.  Dans  le  cas  représenté,  la  buse  1  0  se  trouve 
en  face  du  bac  28  de  droite  correspondant  à  un  secteur 
de  plus  grand  rayon  de  la  came.  Si  l'électrovanne  est 
coupée,  les  éléments  retrouvent  la  position  de  la  figure 
1A.  Et  la  came  26  pourra  tourner  librement  pour  faire 
correspondre  avec  le  palpeur  22-1  un  secteur  de  rayon 
différent  correspondant  à  un  autre  bac  28. 

Bien  entendu,  si  l'on  alimente  le  moteur  hydraulique 
12  à  la  position  de  la  figure  1A,  la  buse  10  commence 
par  envoyer  un  jet  d'eau  en  dehors  des  bacs  28.  En 
outre,  si  la  position  à  atteindre  correspond  à  l'un  des 
derniers  bacs,  la  buse  envoie  de  l'eau  dans  les  bacs 
intermédiaires  au  cours  de  son  basculement.  Ceci  n'est 
pas  gênant  dans  certains  cas  car,  d'une  part,  les  bacs 
28,  le  moteur  12  et  la  buse  10  sont  disposés  dans  la 
cuve  de  la  machine  à  laver,  et  donc  l'eau  passant  à  côté 
des  bacs  est  récupérée  dans  la  cuve  ;  d'autre  part,  les 
bacs  sont  destinés  à  être  vidés  de  façon  séquentielle, 
c'est-à-dire  que,  lorsque  l'on  veut  vider  un  bac  donné, 
les  bacs  précédents  ont  déjà  été  vidés  et  il  n'est  pas 

gênant  que  ceux-ci  reçoivent  de  l'eau.  Toutefois,  le  mo- 
de  de  réalisation  des  figures  3A  et  3B,  décrites  ultérieu- 
rement,  permet  d'éviter  que  l'on  envoie  de  l'eau  dans 
des  bacs  intermédiaires. 

s  La  figure  2A  représente  une  vue  de  côté  en  coupe 
d'un  mode  de  réalisation  de  moteur  hydraulique  1  2  et  la 
figure  2B  représente  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  II- 
II  de  la  figure  2A.  La  buse  10  est  formée  par  un  tube 
coudé  à  90°.  Ce  tube  comporte  une  partie  radiale  à  l'axe 

10  A,  formant  la  sortie  de  la  buse,  et  une  partie  axiale  sur 
laquelle  est  fixée  la  poulie  10-1  susmentionnée. 

Le  moteur  comprend  un  boîtier  12  en  matière  plas- 
tique  dont  une  paroi,  supérieure  à  la  figure  2A,  est  tra- 
versée  par  la  partie  axiale  de  la  buse  10.  Cette  partie 

15  axiale  comprend,  à  l'intérieur  du  boîtier,  une  flasque 
10-  2  dentée  engrénant  avec  un  pignon  30.  Le  pignon 
30  est  solidaire  d'un  disque  denté  30-1  engrénant  avec 
un  pignon  32.  Le  pignon  32  est  solidaire  d'une  turbine 
à  pales  34  mieux  visible  à  la  figure  2B.  L'eau  provenant 

20  du  conduit  14  arrive,  comme  cela  est  représenté  à  la 
figure  2B,  tangentiellement  à  la  turbine  34.  Pour  amé- 
liorer  l'efficacité  de  la  turbine,  le  boîtier  12  présente  au 
niveau  de  la  turbine  34  une  forme  cylindrique  de  diamè- 
tre  légèrement  plus  grand  que  celui  de  la  turbine.  La  par- 

25  tie  supérieure  de  la  turbine  34,  dans  la  figure  2A,  est 
ouverte  de  manière  que  l'eau  entraînant  la  turbine  puis- 
se  s'évacuer  et  sortir  par  la  buse  10. 

L'homme  du  métier  saura  trouver  divers  modes  de 
montage  des  éléments  du  moteur  dans  le  boîtier  12. 

30  Le  boîtier  1  2  n'a  pas  besoin  d'être  étanche  car  l'en- 
semble  de  la  buse  10  et  du  moteur  se  trouve  dans  la 
cuve  de  la  machine  à  laver. 

Les  figures  3A  et  3B  représentent  deux  positions 
d'un  mode  de  réalisation  de  dispositif  à  buse  orientable 

35  selon  l'invention,  permettant  d'éviter  d'envoyer  de  l'eau 
dans  des  bacs  se  trouvant  dans  la  trajectoire  d'un  bac 
à  atteindre  par  la  buse.  Les  figures  3A  et  3B  correspon- 
dent  respectivement,  comme  les  figures  1  A  et  1  B,  à  une 
position  de  repos  et  à  une  position  de  travail.  Des  mê- 

40  mes  éléments  que  dans  les  figures  précédentes  sont 
désignés  par  des  mêmes  références. 

La  buse  1  0  est  toujours  entraînée  par  le  moteur  hy- 
draulique  1  2,  mais,  contrairement  au  dispositif  des  figu- 
res  1  A  et  1  B,  la  poulie,  désignée  par  la  référence  11  ,  est 

45  articulée  en  rotation  autour  de  l'axe  A  par  rapport  à  la 
buse  1  0.  Une  pièce  de  déviation  11-1  est  solidaire  de  la 
poulie  1  1  .  Au  repos  (figure  3A),  cette  pièce  de  déviation 
s'étend  parallèlement  à  la  buse  10  depuis  une  zone  pé- 
riphérique  de  la  poulie  11,  du  côté  de  la  came  26,  et 

50  comprend  une  partie  perpendiculaire,  ci-après  appelée 
déviateur  11-2,  venant  devant  la  sortie  de  la  buse  10. 
La  buse  10  comprend  un  doigt  10-2  s'étendant  perpen- 
diculairement  à  la  buse  du  côté  de  la  pièce  de  déviation 
11-  1.  Un  ressort  36  appuie  entre  le  doigt  1  0-2  et  le  fond 

55  d'un  logement  de  la  pièce  d'obturation  11-1.  Ce  loge- 
ment  est  délimité  par  la  pièce  11-1  elle-même  et  une 
partie,  ci-après  butée  11-3,  s'étendant  d'abord  perpen- 
diculairement  à  la  pièce  11-1  puis  parallèlement  en  di- 

3 
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rection  du  doigt  10-2. 
Avec  cette  configuration,  la  pièce  de  déviation  11-1 

est  en  permanence  sollicitée,  par  le  ressort  36,  vers  une 
position  de  déviation  (visible  à  figure  3A)  où  le  déviateur 
11-2  est  devant  la  sortie  de  la  buse  10.  Comme  il  est 
nécessaire  d'avoir  un  débit  d'eau  pour  que  le  moteur  hy- 
draulique  12  entraîne  la  buse  10,  le  déviateur  11-2  est 
en  fait  tel  que,  plutôt  que  d'obturer  la  buse  10,  il  dévie 
le  jet  en  dehors  des  bacs  28,  c'est-à-dire  vers  le  cuve 
de  la  machine  à  laver,  par  exemple  perpendiculairement 
à  la  buse  10. 

Dans  la  position  de  la  figure  3B,  la  buse  1  0  alimente 
en  eau  l'un  des  bacs  28.  Pour  atteindre  cette  position, 
un  secteur  adéquat  de  la  came  26  est  placé,  dans  la 
position  de  repos  de  la  figure  3A,  en  face  du  palpeur 
22-1,  et  on  alimente  le  moteur  12  en  ouvrant  la  vanne 
1  6.  La  buse  1  0  fournit  un  jet  d'eau  qui  est  dévié  vers  la 
cuve  par  le  déviateur  11-2,  et  la  buse  10  est  entraînée 
dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre  par  le  moteur 
1  2.  La  buse  1  0  entraîne  la  pièce  1  1  -1  par  l'intermédiaire 
du  doigt  10-2  appuyant  sur  le  ressort  36,  de  manière 
que  le  déviateur  11-2  est  toujours  en  face  de  la  buse. 
La  poulie  11  entraîne  en  même  temps  le  levier  22  vers 
la  came  26  par  l'intermédiaire  du  câble  1  8.  Pour  obtenir 
ce  résultat,  la  force  du  ressort  36  est  bien  entendu  su- 
périeure  à  la  force  du  ressort  20  transmise  par  le  câble 
18. 

Lorsque  le  palpeur  22-1  rencontre  la  came  26,  la 
pièce  de  déviation  11-1  se  trouve  bloquée  mais  la  buse 
10  continue  à  tourner  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre  en  comprimant  le  ressort  36  avec  le  doigt  10-2 
jusqu'à  ce  que  ce  dernier  vienne  en  butée  sur  la  butée 
11-3.  La  buse  10  se  dégage  ainsi  du  déviateur  et  envoie 
un  jet  d'eau  vers  le  bac  28  souhaité.  Chaque  secteur  de 
la  came  26  est  choisi  pour  bloquer  la  pièce  de  déviation 
11-1  de  manière  que  la  buse  10,  en  se  dégageant  du 
déviateur  11-2,  alimente  seulement  le  bac  28  corres- 
pondant. 

De  nombreuses  variantes  et  modifications  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  l'homme  du  métier. 
Par  exemple,  il  pourra  remplacer  le  câble  18  par  une 
biellette. 

vers  une  position  de  coopération  avec  la  came  ; 

caractérisé  en  ce  que  le  moteur  hydraulique 
(1  2)  comprend  une  turbine  mue  par  le  fluide  s'écou- 

5  lant  vers  la  buse  et  entraînant  la  buse  en  rotation 
par  un  engrenage,  et  en  ce  qu'il  comprend  un  levier 
palpeur  (22)  couplé  à  la  buse  et  coopérant  avec  la 
came  pour  déterminer  les  positions  de  la  buse. 

10  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  levier  (22)  est  couplé  à  une  poulie  (20-1) 
de  la  buse  par  un  câble  (18). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
15  ce  que  la  buse  est  destinée  à  envoyer  de  l'eau  dans 

l'un  ou  l'autre  d'une  pluralité  de  bacs  (28)  de  pro- 
duits  de  lavage  d'une  machine  à  laver  le  linge  et  en 
ce  que  ladite  came  est  couplée  à  un  programma- 
teur. 

20 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comprend  une  pièce  de  déviation  (11-1) 
coopérant  avec  la  buse  (1  0)  pour  dévier  le  jet  fourni 
par  la  buse  si  cette-dernière  n'est  pas  à  une  position 

25  déterminée  par  un  secteur  de  la  came. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  levier  est  couplé  à  la  pièce  de  déviation 
(11-1)  qui  est  librement  articulée  par  rapport  à  l'axe 

30  de  rotation  (A)  de  la  buse  (10)  et  sollicitée  élasti- 
quement  vers  une  position  de  déviation  du  jet,  à 
rencontre  dudit  moyen  élastique  (20). 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
35  ce  que  le  levier  (22)  est  couplé  par  un  câble  (18)  à 

une  poulie  (1  1  )  libre  en  rotation  par  rapport  à  la  buse 
autour  dudit  axe,  la  pièce  de  déviation  (11-1)  étant 
solidaire  de  la  poulie  et  sollicitée  vers  la  position  de 
déviation  par  un  ressort  (36)  appuyant  entre  un 

40  doigt  (10-2)  de  la  buse  et  une  butée  (11-3)  de  la 
pièce  de  déviation. 

Patentansprûche 
Revendications  45 

1  .  Vorrichtung  mit  einer  Dûse  (10),  die  um  eine  zur  Dû- 
1  .  Dispositif  à  buse  (1  0)  orientable  autour  d'un  axe  (A)  se  senkrecht  verlaufende  Achse  (A)  orientierbar  ist, 

perpendiculaire  à  la  buse,  comprenant  :  mit 

une  came  (26)  pour  déterminer  par  des  sec-  so 
teurs  correspondants  plusieurs  positions  en  ro- 
tation  de  la  buse  ; 
un  moyen  élastique  (20)  disposé  de  manière  à 
solliciter  la  buse  vers  une  position  de  repos  de 
non-coopération  avec  la  came  ;  et  55 
un  moteur  hydraulique  (12)  exploitant  la  puis- 
sance  du  fluide  s'écoulant  vers  la  buse  pour  en- 
traîner  la  buse  à  rencontre  du  moyen  élastique 

einem  Nocken  (26)  zum  Bestimmen  verschie- 
dener  Drehstellungen  der  Dûse  in  Sektoren 
des  Nockens; 
einem  elastischen  Mittel  (20),  das  zum  Vor- 
spannen  der  Dûse  in  Ruhestellungen  auBer- 
halb  eines  Zusammenwirkens  mit  dem  Nocken 
angeordnet  ist;  und 
einem  Hydraulikmotor  (12),  der  die  Energie  des 
zur  Dûse  strômenden  Fluids  zum  Bewegen  der 

4 
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Dûse  entgegen  dem  elastischen  Mittel  in  eine 
Eingriffstellung  mit  dem  Nocken  nutzt; 

dadurch  gekennzeichnet,  da(3  der  Hydraulikmotor 
(12)  eine  Turbine  aufweist,  welche  von  dem  zur  Dû- 
se  strômenden  Fluid  beaufschlagt  ist  und  die  Dûse 
ùber  ein  Getriebesystem  verdreht,  und  da(3  ein 
Sensorhebel  (22)  vorgesehen  ist,  der  mit  der  Dûse 
gekoppelt  ist  und  mit  dem  Nocken  zum  Bestimmen 
der  Positionen  der  Dûse  zusammenwirkt. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da(3  der  Hebel  (22)  ùber  ein  Kabel  (18) 
mit  einer  Riemenscheibe  (10-1)  der  Dûse  verbun- 
den  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da(3  die  Dûse  zum  Sprùhen  von  Wasser 
in  einen  von  mehreren  Behàltern  (28)  zum  Wa- 
schen  von  Produkten  in  einer  Waschmaschine  an- 
geordnet  ist,  und  da(3  der  Nocken  mit  einer  Pro- 
grammeinrichtung  gekoppelt  ist. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  sie  ein  Ablenkelement  (11-1)  auf- 
weist,  welches  mit  der  Dûse  (10)  zum  Ablenken  des 
von  der  Dûse  erzeugten  Stromes  zusammenwirkt, 
wenn  die  Dûse  nicht  in  einer  durch  einen  Sektor  des 
Nockens  bestimmten  Position  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Hebel  mit  dem  Ablenkelement 
(11-1)  gekoppelt  ist,  welches  frei  um  die  Drehachse 
(A)  der  Dûse  (10)  schwenkbar  und  nachgiebig  in  ei- 
ne  Stromablenkposition  gegen  das  elastische  Mittel 
(20)  vorgespannt  ist. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Hebel  (22)  mittels  eines  Kabels 
(18)  mit  einer  Riemenscheibe  (11)  gekoppelt  ist, 
wobei  das  Ablenkelement  (11-1)  mit  der  Riemen- 
scheibe  einstùckig  ist  und  in  Richtung  auf  die  Ab- 
lenkposition  mittels  einer  Feder  (36)  vorgespannt 
ist,  welche  zwischen  einem  Finger  (10-2)  der  Dûse 
und  einem  Anschlag  (1  1  -3)  des  Abweichelementes 
zusammengedrùckt  ist. 

a  hydraulic  motor  (12)  exploiting  the  power  of 
the  fluid  flowing  towards  the  nozzle  for  moving 
the  nozzle  against  the  elastic  means  towards  a 
coopération  position  with  the  cam; 

5 
characterized  in  that  the  hydraulic  motor  (12) 

comprises  a  turbine  moved  by  the  fluid  flowing  to- 
wards  the  nozzle  and  rotating  the  nozzle  through  a 
gear  System,  and  in  that  it  comprises  a  sensor  lever 

10  (22)  coupled  to  the  nozzle  and  cooperating  with  the 
cam  for  determining  the  positions  of  the  nozzle. 

2.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in  that 
the  lever  (22)  is  coupled  to  a  pulley  (20-1)  of  the 

15  nozzle  through  a  cable  (18). 

3.  Device  according  to  claim  1,  characterized  in  that 
the  nozzle  is  arranged  to  project  water  in  either  one 
of  a  plurality  of  containers  (28)  for  washing  products 

20  in  a  washing  machine  and  in  that  said  cam  is  cou- 
pled  to  a  programmer. 

4.  Device  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that  it 
comprises  a  déviation  élément  (11-1)  cooperating 

25  with  the  nozzle  (1  0)  for  deviating  the  stream  provid- 
ed  by  the  nozzle  when  it  is  not  in  a  position  deter- 
mined  by  a  sector  of  the  cam. 

5.  Device  according  to  claim  4,  characterized  in  that 
30  said  lever  is  coupled  to  the  déviation  élément  (11-1  ) 

which  is  f  reely  articulated  about  the  rotation  axis  (A) 
of  the  nozzle  (10)  and  resiliently  biased  towards  a 
stream  déviation  position,  against  said  elastic 
means  (20). 

35 
6.  Device  according  to  claim  5,  characterized  in  that 

the  lever  (22)  is  coupled  through  a  cable  (18)  to  a 
pulley  (1  1  )  f  reely  rotatable  with  respect  to  the  nozzle 
about  said  axis,  the  déviation  élément  (11-1)  being 

40  intégral  with  the  pulley  and  biased  towards  the  dé- 
viation  position  by  a  spring  (36)  compressed  be- 
tween  a  finger  (10-2)  of  the  nozzle  and  a  stop  (11-3) 
of  the  déviation  élément. 

45 

Claims 
50 

1  .  Device  having  a  nozzle  (10)  orientable  about  an  ax- 
is  (A)  perpendicular  to  the  nozzle,  comprising: 

a  cam  (26)  for  determining  several  rotation  po- 
sitions  of  the  nozzle  through  sectors  of  the  cam;  55 
an  elastic  means  (20)  arranged  to  bias  the  noz- 
zle  towards  rest  positions  out  of  coopération 
with  the  cam  ;  and 

5 



EP  0  595  736  B1 

F i g   I B  



EP  0  595  736  B1 

7 



EP  0  595  736  B1 

8 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

